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APPEL AUX DONS 2021.  
 

Vénérable Maître, mes Très Chers Frères, 
 
Cette longue pandémie n'a pas été seulement désastreuse pour notre santé, nos libertés 
mais aussi pour nos activités caritatives en tarissant leurs moyens économiques. 
 
Notre Association Solidarité Jeunesse/Orphelinat Maçonnique a vu diminuer de manière 
drastique durant cette période le nombre de ses contributeurs membres de la GLDF 
démissionnaires ou décédés, la quasi disparition des dons extérieurs et malheureusement 
l'augmentation des demandes d'aide de familles frappées par la récession de leurs revenus. 
 
Connaissant ton attachement et celui des frères de ta Respectable loge pour notre longue et 
nécessaire implication auprès des orphelins de nos frères passés à l'Orient éternel et leurs 
familles, le Conseil d’Administration et moi-même avons préféré solliciter auprès de toi et 
de tes frères un don en faveur de notre Association plutôt que de vous proposer une 
augmentation de nos capitations. 
 
Nos pupilles ont besoin de nous, nous avons besoin de vous tous. Notre devise est d'une 
particulière actualité dans la conjoncture actuelle. 
 
Pour mémoire, les dons faits à notre association reconnue d'utilité publique sont 
déductibles à hauteur de 66% de l’impôt sur les revenus. Un justificatif vous sera envoyé à 
réception de votre don. 
 
 
Je vous prie de trouver ci-dessous les différentes modalités pour faire un don 
 
En vous remerciant par avance recevez Vénérables Maîtres, Mes Très Chers Frères 
l’expression de mes salutations les plus fraternelles 
 
 

Le Président : 
Philippe CELERIER. 
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COMMENT NOUS AIDER ? 
 

par chèque, par prélèvement automatique, par virement ponctuel,  
ou par carte bancaire en ligne 

 
 
Nos justificatifs fiscaux ne comportent que le seul titre de SOLIDARITE JEUNESSE – OM assurant ainsi 
une totale discrétion. 
 
 
 

 
PAR CHEQUE 

 
 
□ Don de la Loge n°….  Titre ....................................... Orient de ..........................Montant : ………..€ 
 
OU 
 
□ Don personnel1 :  
NOM :....................................................Prénom :…………………...………Montant :….......€  
 
Adresse:.................................................................................................................................

............................................................... .........  
 
Code Postal :....................................... Ville   :............................................  
 
Adresse mail:....................................................................................... . Téléphone : ……………………. 

 
 

Date et signature 

 

 
Chèque à l’ordre de : Solidarité Jeunesse – Orphelinat Maçonnique 

 
 

Pour les Loges ne pas oublier d’indiquer le n° de la Loge  
 

Formulaire et chèque sont à retourner à l’adresse ci-dessous: 
Association Solidarité Jeunesse – Orphelinat Mac : 90, rue du Faubourg-Saint-Martin - 75010 PARIS

 
1 Le don personnel permet de recevoir un justificatif fiscal. Celui-ci permettra de bénéficier d’un crédit d’impôt de 
66%. 



 

 
 

 
 

PAR PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
 

 
Le prélèvement automatique vous permet de faire un don régulier à l'association SOLIDARITE 
JEUNESSE -OM en faisant débiter la somme due directement de votre compte bancaire. Ce mode de 
paiement suppose l’autorisation préalable du titulaire du compte.  
 

Merci d’imprimer et de faire parvenir ce document complété ainsi que votre RIB  
à l’association Solidarité Jeunesse – OM 

90, rue du Faubourg-Saint-Martin - 75010 PARIS - Tél. : 01 40 40 97 33 
E-mail : sjom24021862@gmail.com 

 
Je souhaite apporter un soutien régulier à l’association Solidarité Jeunesse – OM,  

90 rue du Faubourg St Martin, 75010 Paris, 
 
 Mensuellement : pour un montant de     5  ou  10  ou  20  euros  (rayer les mentions inutiles). 

        ou un autre montant : …………… euros. 
 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever la somme de ..............€  sur ce dernier qui 
correspond au montant de mon soutien régulier à l’association SOLIDARITE JEUNESSE -OM.  
 
En cas de litige sur le prélèvement, je pourrai en suspendre l’exécution par simple lettre à l’association 
SOLIDARITE JEUNESSE -OM.  
 
Titulaire du compte :  
 
Nom ...................................................................................................................  
 
Prénom ............................................................................................................... 
 
Adresse ...............................................................................................................  
 
Code Postal ...............  Ville .......................................................................................... 
 
Mail : ………………………………………………………Téléphone : ……………………. 
 
Numéro d’identification international du compte bancaire - IBAN 
………………………………………………………………… 
Code international d’identification de votre banque – BIC 
………………………………………………………………….. 
 
NB : PENSER A JOINDRE LE RIB DU COMPTE QUI SERA PRELEVE 
 
Le don personnel permet de recevoir un justificatif fiscal. Celui-ci permettra de bénéficier d’un crédit d’impôt de 66%. 
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PAR VIREMENT PONCTUEL 

 
 

Coordonnées bancaires de l’association SOLIDARITE JEUNESSE -OM  
 

 

 
 
 
 
 

PAR CARTE BANCAIRE EN LIGNE 
 
 
 

Rendez vous, muni de votre carte bancaire, sur le site de paiement en ligne sécurisé du CREDIT 
MUTUEL 
 

http:www.apayer.fr/solidaritejeunesse 
 

et remplissez précisément chacune des cases avant de valider. 
 
 

Le don personnel permet de recevoir un justificatif fiscal. Celui-ci permettra de bénéficier d’un crédit d’impôt de 66%. 
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